
DE LA FÉODALITÉ EN CANADA

(suite et fln)

Nous allons maintenant entrer dans un autre ordre de faits et
examiner ce qu'était la banalité de moulins dans le Canada sei-
gneurial.

Posons d'abord les questions soumises à la décision de la cour
seigneuriale de 1854 par le procureur-général sur cette matière.

Io Lors de la passation de l'acte seigneurial de 1854, les seigneurs
enl Canada avaient-ils le droit exclusif de bâtir des moulins à farine,
et avaient-ils le droit de demander la démolition de tous moulinsde ce genre construits par d'autres personnes dans les limites de
leurs censives ?

20 Ces droits s'étendaient-ils à toutes les seigneuries ? Sinon, àquelles seigneuries s'étendaient-ils ? Si les seigneurs pouvaient
exercer ce droit vis-à-vis leurs censitaires, pouvaient-ils égalementdeemander la démolition des moulins à farine construits sir desterres dont la tenure avait été commuée en franc-aleu-roturier, oue3 anc-commun-soccage, dans les limites de leurs fiefs respectifs ?31 Ces droits, s'ils existaient, s'étendaient-ils aux moulins d'autre
détulre et à toutes usines mûes par l'eau ? Doivent-ils être consi-
leues comme des accesoires du droit (le banalité ? Avaient-ilsr origine dans la Coutume de Paris ou dans des lois spéciales ?
la 4 Quelle était, lors de la passation de l'acte seigneurial de 1854,l ature et l'étendue du droit de banalité réclamé par les sei-dreurs dans le Bas-Canada ? Quelle est son origine ? Etait-ce undroit féodal ou un droit de justice ? Etait-il reconnu par la Cou-tuple de Paris? A-t-il été introduit dans ce pays, réglé et définiDl rl'arrêt du 4 juin 1686? A quelles obligations, les seigneurs
d'u té et les censitaires de l'autre, étaient-ils assujettis par cedroit ?


